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Ecolab 
8, rue Rouget de Lisle 

92442 Issy Les Moulineaux Cedex

Tél   :  01 40 93 93 94   Fax : 01 40 93 94 98

Fiche de données de sécurité disponible

sur demande pour les professionnels.

Accessible par consultation gratuite sur le site 

www.diese-fds.com

Indur Ultra

Détergent lavant-cirant
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• Triple fonction : protège, nettoie et régénère
• Protège les sols
• Régénère les films de protection dans les zones de trafic intense 

Caractéristiques physico-chimiques
• aspect : liquide blanc
• parfum : floral
• pH pur : environ 8,5
• pH à 50 % : environ 8,2
• densité : 1,024
• rendement moyen :

protection : 2 à 5 kg de produit pur pour      
100 m²

lavage : 0,3 à 0,4 kg de produit pur pour 
100 m²

Conditionnement
• carton de 2 bidons de 5 L 3001480

Sécurité et manipulation
• Avant l’utilisation lire attentivement les

conseils mentionnés sur l’étiquette du

produit et la fiche de données de 
sécurité.

• Conserver à l’abri du gel.

Produit réservé à un usage exclusivement 
professionnel.

Domaine d’utilisation
• Sols plastiques type PVC, vinyl, ...
• Sols poreux, type tomettes, ardoises, ...
• Ne pas utiliser sur les revêtements textiles, 

parquet, liège, ...

Mode d’utilisation
• Protection

Après décapage, appliquer 2 ou 3 couches

croisées de Indur Ultra avec le balai Rasant
®
.

Bien laisser sécher entre chaque couche.
• Régénération

Dans les zones à fort trafic, diluer Indur Ultra à
une concentration comprise entre 10 et 50 % 
selon le degré d’usure de la couche précédente.

Appliquer la solution avec un balai Rasant
®

propre.
• Entretien journalier

Diluer Indur Ultra à une concentration comprise 
entre 1 et 2 % selon le niveau de salissure.

Laver le sol avec le balai Rasant
®

ou Faubert.
Laisser sécher sans rincer ou essuyer le sol avec   

une frange Rasant
®

sèche.
Possibilité de lustrer avec une monobrosse
basse ou haute vitesse équipée d’un plateau et 
d’un disque blanc.


